
16 juin 1953 JOURNAL O'FFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO ,427 

Ajusteur, 

'ARRETE N° ,380-53/IA: du 29 mai 1953 instituantle 
, Certificat d'Aptitude professïonnet'led'aiasteur au 

Togo sous tatet~e françai~e. 

LE GOU:VERNEUR DE LA FRANCE D'QUTRE-MER, 

àFFICJER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le, <lécret d'u 2::l mars 1921 déterminant l'es attribuhons 
et l'es pouvoirs' du Commissaire die la RépulJlique au Togo; 

Vu le décret dU 3 janvier 1946 porta:nt réorganisation 
administratIVe du territQlre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arr,êténQ 35(E. du 18 janV'ler 1935 organisant 
l'Ens,eign'ement au Togo; .. 

Vu, l'arr,êté no 656/E.dU 1:! jmnl950 ~nstituant la Dlr,ec~ 
han de il'EnselgŒement au T'Dg'<> Sous tutelJle françaISe; 1 

Sur la pr,opDsitioll du Directeur de l'Eno1elgnem,ent au 
TogQ; 

ARRETE: 

ART[CLE PREMl,ER~ - Il ,est créé au T.og.o un Certi
ficat d'Aptitude Pl1ofess1onnelle d'ajusteur. 

ART. 2. - Sont admIs à se présent,er à l'examen 
menti.onné: 

a) - Ies jèunes gens ayant une soolarité de 3 
ans au moins dans une Ecole ProfessilÜnnelle, une 
Sectl.on T,edlmiq/Ue de C.ollège du Seoond Degré, Un 
Collège Tiechnique, un oentre d'Apprentissage .oU 
un GoutS Pflotessi.onnel autorisé; 

b) - les' j'eunes gens âgés de 17 ans au moins aU 
1e~ janvier de l'année de l',examen et justifiant de 3 
ans au moins d'apprentissage oontinu dans une en
tr,eprise privée IÜU un Servioe Technique adminisrtra
tIf. 

Les candi,dats doivent pr.oduire : 


10 ) - une demande d'inscripti.on sur papierlib're 

indiquant: ' 

a) }.eur~ nom, prénoms, date et lieu d~ naissance 

b) l'adresse de leurs paf1ents .ou tuteur. 

c) la' Secti.on professionnelle fréquentée par le can
didat. 

20 ) - un btuHetin de naissance .ou un jugement 
supplétif ,en tenant lieu. 

3d) - un livret de Isoolarité délivré par le Directeur 
de l'Etablissement soolaire 'ou du Cours Professi.onnel 
tréqruenté, .ou les Certificats d'Employeurs attestant 
que le candidat a bien accompli les 3 années de scola
,rHé ou d'un apprentisage prévues par les paragraphes 
a) et b) de l'article 2. 

ART. 3. - Uexamen oonduisant à la délivrance 
du Oertificat d'Aptitude Pr.ofessionnelle d'ajusteur 
oomprend des épreuves écrites, des épreuves pratiques 
et des ,épreUves oraJ,es dont la nature, la durée et les 
ooeffjcients de n.otation ~ont l'objet de l'annexe j,o!nte 
aU pr.ésent arrêté. 

- ART. 4. - Le lieu ou les centres d'examen so~t 
fixés par ,décisi.on du Commissaire d~ la J~épubHctue 
sur proposition 'du Directeur de l'Enseignement. 

Uexamen a lieu annueUement. Il ne oompte qu'une 
s'ession. 

ART. 5. - Le Jury nommé par décision du Com
mis'Sair,e de la République sur prop.osition du Direc-, 
t:eur de l'Enseignement est c.omposé comme 'Suit: 

Le Directeur de l'Enseignement, Président 

l'Inspecteur du Travail, ViCe-Président 

Le Président de la Chambre de Commerce Ott son 
l1eprésentant 1 

Le Directeur des Travaux Publics, .ou son repré
sentant. 

Le C.ommandant du cercle où est situé le Centre 
d'Examen ou son représentant , ' 

Le Directeur du Collège Moderne' de Sokodé 

Le Chef de travaux du Collège de Sokodé 

Des Professeurs et des Institut,eursen service dans 
l'E~seignement T,echnique pubhc et privé dans le tas, 
où II y. a des candidats pr.ovenant, des établissements 
privés. 

Des représentants ,en nombre égal de patrons et 
.ouvders q/Ualifiés, appartenant soit au Secteur Public 
S.oit au Secteur Privé. ~ 

ART. 6. - LeS suj,ets s.ont choisis par le Directeur 
de l'Enseignement qui fIXe également la date et 
l'horalf1e des épreuves. 

ART. 7. - Seul's peuvent être déclarés admissibles 
... aux épr:euves orales les candidats ayant .obtenu une 
"moyenne générale au moins égale à 10/20 sur l'ien
semMe des épreuves, écrites 'et pratiqlues, sans note 
parhculièreinférieure à la note éliminatoire fixée pour 
chaque épreuve' au tabIeau annexé. ' 

ART. 8. - Sont adm~s définitivement les candidats 
qui, piour l'ensemble des ,épreuves, .ont .obtenu au total 
20u points sans note particulièf1e inférieure à la note 
éliminatoire fixée pour chaq!ue épreuve au tableau 
annexé au présent arrêté. ' 

ART. 9. - Ilesf étabfI pour chaque centre un 
procés,v,erbal' oomp.ortant 're ta~bleau des n.otes .obte
nues par les candidats. 

ART. 10. - les Diplômes du C.A.P. sont signés 
par Ie Gommissaire de ,la Républtqrue 'et le Président 
du. Jury. Ils sont' délivrés gratuitement aux intéressés. 

ART. 11. - le présent arrêté sera 'enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mal i 953. 

L. PÈCHOUX. 

http:d�cisi.on
http:Secti.on
http:d'inscripti.on
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http:656/E.dU


i 

428 JOURNAl,; OFFICIEl: DU TÈRRITOIRE, DU TOGO,' 16 juin ,1953 

ANNEXE 

"à 'l'arrêté instituant un Certificat d'Aptitude Professionnelle d'Ajusteur 
[ 

EPREUVES .Coefficient Notes Eliro; DURÉ,E
Inf. à sur, 20 

A. 	- Epr.cuves pratiq:ues 

Travaux m'atuuJts (1) 8 

Dessin 4 

B., -	 Epreuve.s Ecritès " 
Rédaction Isimpl:e su,r un sujet usuel. (Il 

:sera mar<liué II;lne note pour l'orthographe) 

Calcul (pmhlèmes simples) 

. .c. - Epreuv,(J$ OrdJe~ (2) 
[T<eclhnollogie professionneUe (3) 

Hvgiène pratique et législaHon. (Instruction 
\ , civique, réglementation du travail, préven

tion des accidents) 

1 

3 

3 

4 h. mlmm. 

12 16h. 	maxim. 

2 h. minim.5 
4 11. maxim. 

\ 

il Il. 30. , 
\1 h'. ,30. 

5 

~ 

,5 ·10 minutes après pré- , 1 
paration 

51 
_,____~t~.. 

[~ -~ _......_-, .........."....... 

~ 

(1) La' durée dre l'épreuve pratique pourra être modlliée par le Jury, au déblut ou au cout'S dre l'éprfluve, suivant' 
la qualité des ma~~riaux employés, dans Iles Itmif!els; de temps fixées par le règl>emlent 'I!.exam>en. 
. (2) La préfléren(je doit auer aux questions oraLIfS, on ne devra avoir J.1eoourS a;ux épreuV'es sous la tiorme écrite 

.'\ 

qu"en dernier ressort. Dans ce cas la duféie de l'épr'f\tve écrite sera de 3D m'inulJeis. 
(3) Le cahIer, de technologie ,du candidat SIfIr.a. obligatoirement préSenté à l'examinateur au moment de l'interro

gation. On ti'endra oomp'te de la tenue de' œ cahl'er pour la notation de l'épreuve. 

Maçon 

IARRETE N" GI8i1-53/IA. du, 29 mai 1953 lÙiStit.uan.~ le 
(Je/tiNcal ,(1)AJ1t.,i./JP.{f;e Pr,ofé~~iolllt#lte '(/Je maçon. au 
TIf):{lIo 	 SIDiUS (..utelte Français·c. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFIC~ER DE LA L~OION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU te dêct1et' du Z:s mar.s lQ21 dé1Jerminant Les attributIons 
et ~es pouvoirs du Com,mlssail'e dfe la République au Togo; 

Vu le déct1et du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
admmistrative du terrItoire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu l'arr.êtè no 351/E. du 18 j.a.nVi'er 1935 org.anisatl-'(f
l'EnseIgnement au rrpgo; , 	 , 

Vu l'arnêté !110 656/E. du 12 juin 195() illlStituant La DIrec
tion d.e )l'Ense~gnement au Togo sous tutelle françaISe, 

Sur la propo,sitÎlQn du Dlre~teur de l'Enseignem!ent ,au 
Togoc); 

ARRETE; 

À.RT>ICL'E PREM1ER. Il ~t cre,e au Togo un Certi
ficat d'Aptituae Pliof.es.siol.1!n,elle de maçon. 

ART. 2 . ...:... Sont admis à se présenter. à l'e'xam'en 
menti.:onné: 

a) - ~es jeunes gens ayant lUne ;soolari~é de 3 ans au 
moins dans lune Eoole Pr!o{iessil()nneHe, lUne Secti9n 

Technique de Oollège -dU Second Degré, un Collège 

Technique, lUn CentIle d'Apprentissage .pu un oours 

profe'ss1on11'el autorisé; 


b) les jleunes Igens âgés de 17' ans au moins au 
1er janw,er de l'ann~e die l'.examen 'et justifiant 'de 3 
ans au moins d'appr:entissage oontinu dans une entre- -:t 

prise privée ou un 'servioe tethniqU!e ad111'i:n:istratif. 

Les candidats dOl'VIent pl1Oduire : 

JI) 't.tn18 demande d'inSCrIption S'Ur I?'apier libre 

indIquant: 


a) leurs nom, ,pl'énoffi!s, 'date et lieu die naissance 

b) l'adresse idie lle~s parents ou tuteur, 

c) 'la section pnofe.sS;llonneUe fréquentée par le c~did'at 
20 ) - Il.m bulLetin 'de naissance ou un jU'gcment 


supplétif en :tenant Heu. 


Jo) -:- un hvt1et de !Soolarité délivré par le, Directeur 

de ·l'Etablissement soolaiIle ou du Cours pt1ofess,ionnel 


'fl'équenté, IOU Iles Cèrfificats d'Employeurs attestant 
qjue ~e candidat a bien acoomph les 3 années de scola
rité ou d'lUn appt1entisagleprévues par les paragraphes 
a) ,et b) de l'article 2. 

ARt. 3. - L'examen oondui,sanf 
du' certificat d'Aptitude Pt1o~eSiSionnel1ede 

à' la délivrance 
maçon, . 

oomprend des ,épreuves écrit~, ,des ,épIleuves pratiques .;' 


